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17 - PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX FRAIS DE
FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES PRIVÉES SOUS CONTRAT

APPLICATION DE LA LOI DU 26 JUILLET 2019

En application de l’article L.442-5 du code de l’éducation, les communes ont l’obligation de prendre en
charge les dépenses de fonctionnement des classes des écoles privées sous contrat du premier degré,
dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement public.

La  loi  n°2019-791  du  26  juillet  2019,  dite  «  pour  une  école  de  la  confiance  »,  a  abaissé  l’âge  de
l’instruction  obligatoire  de  6  à  3  ans  et  emporte  de  fait  l’obligation  de  financement  des  classes
maternelles privées sous contrat, dans les mêmes conditions que les classes maternelles publiques.

En  contrepartie,  l’article  17  de  ladite  loi  mentionne  que  l’État  attribue  de  manière  pérenne  une
compensation  financière  à  chaque  commune  qui  ne  versait  pas  déjà  un  forfait  pour  les  élèves  de
maternelle. Cette compensation financière annuelle était calculée par rapport à l’année scolaire 2018-
2019, année référence.

Il est proposé d’actualiser le forfait annuel en se référant à l’indice INSEE des prix à la consommation,
hors tabac publié chaque année au Journal Officiel. Le montant à verser au titre du premier trimestre de
l’année scolaire 2022-2023 est calculé sur la base du forfait déterminé au 1er janvier 2022. Les montants
des deuxième et troisième trimestres de cette même année scolaire sont calculés sur la base du forfait
indexé au 1er janvier 2023.

• en maternelle, ce forfait s’élève à 956,06 € par élève au premier trimestre de l’année scolaire
2022-2023, et à 1 016,12 € par élève aux deuxième et troisième trimestres de cette même année
scolaire,

• en élémentaire, ce forfait s’élève à 595,78 € pour le premier trimestre de l’année scolaire 2022-
2023 et à 633,20 € pour les deuxième et troisième trimestres de cette même année scolaire.

Le versement est réalisé, sur la base des effectifs communiqués par les établissements concernés, par
tiers à la fin de chaque trimestre scolaire. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h30 Nombre de votants : 53

Pour : 42 Contre : 0 Abstention : 11
Muriel JOZEAU-MARIGNÉ
Florence AMIOT
Stéphanie COUPÉ
Karine DUVAL
Martine GRUNEWALD
Estelle HAMEL
Bertrand HULIN
Lucie MORIN
Gérard DUFILS
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER 

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN
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